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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 64964

Texte de la question

M Maurice Briand attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur les modalites
d'application de la mesure de degrevement de la taxe sur le foncier non bati dont peuvent beneficier les jeunes
agriculteurs installes depuis le 1er janvier 1992. Il semblerait que les jeunes agriculteurs etablis en societe, sous
forme notamment de GAEC, s'en trouvent exclus, allant ainsi a l'encontre du principe de transparence qui fonde
le mode de fonctionnement de ces groupements. C'est pourquoi il lui demande d'envisager la possibilite
d'etendre le benefice de ce degrevement aux jeunes qui s'installent en GAEC.

Texte de la réponse

Reponse. - Le degrevement de la taxe fonciere sur les proprietes non baties prevu a l'article 1647-00 bis du
code general des impots s'applique, sous reserve d'une deliberation des collectivites concernees, aux parcelles
exploitees par les jeunes agriculteurs installes a compter du 1er janvier 1992 et qui beneficient de la dotation
d'installation prevue par les decrets no 81-246 du 17 mars 1981 et no 88-176 du 23 fevrier 1988. Ce
degrevement ne peut donc etre accorde pour les parcelles exploitees par un groupement agricole d'exploitation
en commun ayant un jeune agriculteur parmi ses associes puisque les GAEC ont une personnalite juridique et
fiscale distincte de celle de leurs membres.
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